

AOL: forfait illimité, arnaque limitée... par la justice


Posté par Anonyme le 20 février 2001 à 22:41.

Modéré par Fabien Penso.

Étiquettes :
aucune









[image: Justice]



Ca y est, on va peut-être enfin y voir plus clair: AOL vient d'être condamné pour ses magouilles de limitations occultes sur ses forfaits illimités: 250 KF de dommages et intérêts plus une astreinte de 50 KF par jour si non exécution des injonctions du tribunal de Nanterre (92). Espérons que cela donnera à réfléchir à d'autres acteurs FAI. Depuis le début, je suis très content de ne pas avoir été tenté par le chant des sirènes... J'attendais pour voir... Veni vidi vici!
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